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No. 82.

2de. Bession, 3. Parlement, 12 Victoria, 1849.

BILL.
Acte pour autoriser la commuiauté des

religieuses sSurs hospitalières de St.
Joseph de l'Hôtel-Dieu de Jontréal,
à acqulrir et posséder des biens neu-
bles et imme'ubles jusqu'à un certain
montant, en sus de ceux qu'elle pos-
sède déjà tant pour elle-même que
pour les pauvres du dit Hôtel-Dieu,
dont elle ad ministre les biens, et pour
d'autres fins y mentionnées.

lZeçu et lu, pour la lère fois, mardi, le 13 février,
1849.

seconde lecture, lundi, le 19 février, 1819.

M. DuMÂs.

MPRUIME PAR LOVELL ET GIBSON.



BILL.

Acte pour autoriser la communauté des
religieuses soeurs hospitalières de St.
Joseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal,
à acquérir et posséder des biens
meubles et immeubles jusqu'à un cer-
tain montant en sus de ceux qu'elle
possède déjà, tant pour elle-même
que pour les pauvres du dit Hôtel-
Dieu, dont elle administre les biens,
et pour d'autres fins y mentionnées.

A TTENDU que la supérieur,-, l'assistante rrt-ambuite.
et les autres dames religieuses de la

communauté des religieuses sours.hospita-
lières de St. Joseph de l'Hôtel-Dieu de Mon-

5 tréal, qui composent le conseil de la dite com-
munauté, ont, par la requête qu'elles ont
présentée à la législatfre, demandé que la
dite communauté soit autorisée à.acquérir.et
,posséder tant pour elle-même que. pour et

10 au nom des pauvres du dit 1lôtel-Dieu, dont
elle administre les biens depuis 'plus .d'un
,siècle,% des propriétés jusqu'à une certaine
valeur 'en sus de celles, qu'elle · possède

,,actuellement, tant pour elle-même que
1.5 pour. et au nom des dits pauvres comme telle

administratrice: et attendu. qu'à raison de
la grande utilité de cette institution,il est ex-
pédient d'accéderà la*demande des pétition-

:naires;; qu'il soit.par conséquent statué, etc.

20-Et il est par les présentes statué par la dite La .upërienm
autorité, qu'il sera loisible à la supérieurede p.u"ra "-

-la dite.communauté et a ses successeurs en étés Ppouretau
.office, 'd'acquérir et recevoir par donation, "deu"com.
-legs ou:autremient,. et de. posséder pour l'u-

25-sage dela dite communauté, sous le-nom de
" les. religieuses sours :hospitalières. de St.



Joseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal," comme
aussi d'acquérir et recevoir par donation, legs
ou autrement, et de posséder pour l'usage des
pauvresdu dit Hôiel-Dieu, sous le nom de "les
religieuses steurs hospitalières de St. Joseph 5
de l'Hôtel-Dieu de Montreal, administratrices

Spour ls du bien des pauvres du dit H(itel-Dieu," et
ciôtcet-iuii. selon les règles et règlemens de la dite institu-

tion toutes espèces de propriétés foncières si-
tuées en cette province, constituts ou rentes 10
foncières assurées et plCdes surtelles proprié-
tés,ou toutes sommes de deniers dans les fonds
publics du royaume-uni, ou assurées par <les
débentures sur le revenu public de cette pro-
vince, ou toutes autres espèces de propriétés 15
que ce soit, rapportant un revenu fixe et per-
manent n'excédant pas en total- un revenu

La aeur des fixe et permanent de £3000 courant, par
lropriétésuu chaque année, en sus des biens que la dite
té pourra pos- communauté possèdera légalementit pour 20
duré.sent" elle-même lors de la passation du présent
acte- -acte, et n'excédant pas, en total un revenu

fixe et permanent de £5000 courant, par
chaque année, en sus des biens que la dite
communauté possèdera légalement pour et au 25
nom des dits pauvres du dit Hôtel-Dieu lors
de la passation du présent acte, et de vendre
et aliéner les dites propriétés, tant. celles
qu'elle possède maintenant, tant pour elle-

Et pour et au même que pour les dits pauvres, que 30
nom des celles qu'elle pourra posséder à l'avenir,tant pour elle-même que pour les dits

pauvres; et d'acheter et acquérir toutes autres
espèces de propriétés quelconques, en. leur

rouv-ir de lieu et place, pourvu que le montant entier 35
vendreptne-he- du revenu annuel des propriétés ainsi pos-
propiiété,. sédées en aucun temps par la dite commu-

nauté pour elle-même, en vertu du présent
acte, n'excèdera en aucun temps la somme

valeur (le, susdite de £3000 courant, et que le montattý 40
proiétés c entier du revenu annuel des propriétés ainsi
susdit. possédées en aucun temps par la dite coni-

munauté, pour et au nom des dits' pauvres,
-en vertu du présent acte, n'excèJera en au-
cun temps la somme susdite de £5000·cou-*45
rant; nonobstant toute chose à ce. contraire



dans les lois communément appelées lois de
main-morte ou dans toute autre loi ou statut
que ce soit.

Il. Et qu'il soit statué, qu'à l'avenir la
5 dite communauté pourra poursuivre et être Prlursuivre et

poursuivie devant toutes cours de justice en v "e"-
cette province, sous le nom de " les reli- tains noms.

" gieuses sours hospitalières de St.-Joseph
" de l'Hôtel-Dieu de Montréal," pour tout

10 ce qui a rapport à.et concerne les biens et
droits quelconques appartenant actuelle-
ment ou qui pourront appartenir à la dite
communauté elle-même et pour son usage;
et sous le même nom, mais avec l'addition

15 " administratrices du bien dès pauvres:du
" dit Hôtel-Dieu," pour tout ce qui a rap-
port à et concerne les biens et droits~quel-
conques appartenant actuellement, ou qui
pourront appartenir à l'avenir aux -dits pau-

20 vres du dit Hôtel-Dieu, et pour leur usage.


